A.S.C.A.I   /   REGLEMENT POUR L’ETANG PRIVE DU SCHOUBROUCK  A NOORDPEENE
La pêche dans l’étang est réservée :

-   Aux membres du personnel d’Arc International, à leur conjoint et à leurs enfants mineurs et à charge.

-   Aux préretraités et retraités d’Arc International.

-   Aux personnes non salariées d’Arc International (extérieurs) à la condition qu’elles soient :

            -  membres de la section pêche de compétition de l’ASCAI et qu’elles participent au Challenge annuel mis en place par Vincent TRUPIN, responsable de la section.

            - ou parrainées exclusivement par un membre actif du personnel d’Arc International, détenteur également d’un permis de pêche annuel. Le parrainage n’est autorisé que pour une seule personne. 

Conformément aux règles définies et autorisant l’accès des extérieurs à l’ensemble des disciplines de l’ASCAI, un supplément tarifaire est appliqué pour l’obtention des permis. 

REGLEMENT EN VIGUEUR
De manière générale, toute personne détentrice d’un permis donnant droit de pêche à l’étang, s’engage à respecter ce règlement. En cas de manquement constaté, elle se verra retirer immédiatement son droit d’accès et de pêche. Concernant les extérieurs, il y aura exclusion de la section pêche de compétition dans le premier cas et, dans le second cas, interdiction temporaire d’accès et de pêche « du parrain » concerné, en plus de l’exclusion du parrainé.

Le permis de pêche :
-   Il est délivré à titre personnel par le secrétariat de l’ASCAI et ne donne le droit de pêche que dans l’étang du Schoubrouck. En aucun cas il n’autorise le pêcheur à accéder aux wateringues proches de l’étang. Pour accéder aux wateringues, le pêcheur doit être titulaire d’un permis délivré par une Association Agréée de Pêche et de Pisciculture (permis de 2ème catégorie).

-   3 types de permis sont délivrés : à la saison (1er avril / 1er décembre), à la journée et pour la nuit du vendredi au samedi (réservée aux carpistes en supplément du permis à la saison). 

-   Le permis pour la nuit sera à retirer au secrétariat du gymnase le jeudi après-midi entre 14h00 et 18h00. Les berges étant refaites et afin de ne pas amorcer toujours aux mêmes endroits, la notion de poste n’existe plus. Le pêcheur s’installera à sa convenance en fonction des disponibilités à son arrivée sur le  site et dans le respect des règles définies dans la rubrique « règles de pêche ». Le nombre de pêcheurs par nuit est limité à 5.
-   Chaque pêcheur devra être en mesure de présenter son permis en cas de contrôle effectué par l’une des 4 personnes accréditées par Nicolas SCHEERCOUSSE, responsable de l’ASCAI. Pour les permis à la journée, le titulaire devra présenter une pièce d’identité officielle comportant une photographie.

-   Ces personnes sont : Vincent TRUPIN, Eric VANDENBOSCHE, Pierre VANLATENSTEIN et Grégoire DECOOPMAN. 

L’accès :

-   L’étang est ouvert du 1er avril au 1er décembre.

-   La barrière donnant accès au chemin menant à l’étang sera ouverte et refermée à chaque passage.

-   Pour la pêche de nuit (du vendredi au samedi), les carpistes sont autorisés à pêcher d’une demie heure après le coucher du soleil à une demie heure avant le lever du soleil (cf.règlement officiel de la Fédération Française de Pêche au Coup).

-   Quelque soit le type de permis, un mineur ne peut accéder seul à l’étang.

-   Dans le cadre du Challenge annuel organisé par la section pêche de compétition de l’ASCAI, 3 dates ont été réservées à cet effet, à savoir les samedis 7 mai, 4 juin (Journée Omnisports) et 24 septembre. 

Règles de pêche :
-   Le nombre de lignes à l’eau est limité à 2 à proximité du pêcheur quelque soit le cas de figure, les lignes étant tendues perpendiculaires à la berge (règlement de la FFPC).

-   La pêche n’est autorisée que de la berge, le canotage étant interdit.

-   L’amorçage doit demeurer raisonnable. Tous les types d’esches sont autorisés  à l’exception des vers de pense.
-   Tout poisson pris sera remis à l’eau à l’exception éventuelle des carnassiers dans le respect des règles de limite de taille (50 cm pour le brochet).

-   Toutefois, le poisson pourra être gardé le temps de la partie de pêche à condition de disposer d’une bourriche maille filet (style bourriche anglaise). 

-   Pour les carpistes, il y a obligation d’utiliser un tapis de réception et de remettre le poisson à l’eau.   

Environnement :
-   Les véhicules seront garés sur le côté du chemin afin de respecter les espaces verts.

-   Il y a obligation de laisser la libre circulation aux autres pêcheurs et promeneurs éventuels.

-   Il est interdit de marcher dans l’eau ou de nager, de creuser les berges et abords, de faire un feu de camp et de faire du bruit intempestivement.

-   Aucune poubelle ne sera installée afin d’éviter tout dépôts de détritus, chacun repartant avec ses déchets.

-   Les barbecues et pique-niques sont autorisés au niveau des équipements mis à disposition.

Ce règlement est susceptible d’évoluer en fonction des observations qui seront faites suite à la réouverture de l’étang. En cas de modifications, celles-ci feront l’objet d’une notification à chaque licencié par le biais du secrétariat du gymnase et par un affichage sur place. Elles seront disponibles sur le site de l’association : www.ascai.org 

Tableau des tarifs

  (Selon les règles établies pour l’ensemble des disciplines de l’ASCAI)

	
	Permis à la saison
	Permis à la journée
	Permis de nuit (en sus du permis saison)

	Salariés, conjoints, enfants de salariés majeurs à charge, préretraités et retraités A.I.
	20
	5
	3

	Enfants de salariés  A.I. (mineurs)
	10
	5
	3

	Extérieurs membres de la section pêche ASCAI
	20 *
	5
	3

	Extérieurs adultes parrainés
	30
	8
	5

	Extérieurs mineurs parrainés
	20
	8
	5


* dont droit d’inscription de 5 € au Challenge annuel

Je soussigné, ………………………………………………………………………….., né(e) le  ………/………/……………, déclare en tant que pêcheur:

- salarié d’A.I.  / conjoint / préretraité ou retraité d’A.I. / enfant de salarié majeur d’A.I.

- extérieur membre de la section pêche de compétition de l’ASCAI

- extérieur parrainé par ……………………………………………………………………….

avoir pris connaissance du règlement établi par l’ASCAI, concernant l’accès et le droit de pêche à l’étang du Schoubrouck.  Je m’engage à le respecter et à accepter les conséquences en cas d’un manquement constaté par l’une des personnes habilités à effectuer les contrôles. 

Il en va de même pour l’enfant mineur, ………………………………………………………………………,  qui est à ma charge/que je parraine.

A Blendecques, le ………………………………………………                                        Signature 

